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Découvrez
Le Pays de Tronçais
Située au nord-ouest de la région Auvergne, dans le département de l’Allier, la communauté de communes du Pays de Tronçais regroupe 7 873 habitants sur près de 500 km². Au contact entre les premières pentes du Massif central et le Bassin parisien, elle s’étend sur un plateau de 280 m d’altitude moyenne, faiblement vallonné, au centre duquel s’étend la majestueuse forêt de Tronçais.













Le territoire

La communauté de communes du Pays de Tronçais se situe aux confins nord-ouest de la région Auvergne Rhône Alpes (entre 30 minutes et 1 heure de Montluçon, Moulins, Nevers, Bourges).

Accéder à la page







Les élus

La communauté de communes est administrée par un conseil élu, les décisions sont prise à la majorité. Elle compte 24 délégués titulaires et 10 délégués suppléants.

Accéder à la page







Les événéments

Chaque mois, de nombreux événements sont organisés en Pays de Tronçais. Expositions, visites guidées, festivals, spectacles, brocantes … il y en a pour tous les goûts ! 

Accéder au calendrier 







Accueil de Loisirs

L’accueil de Loisirs accueillera 50 enfants de 3 à 11 ans. Ouvert tous les mercredis et vacances scolaires de 7h30 à 18h30. Il se situera à la Ferme de l’Étang à Saint Bonnet Tronçais.

Accéder à la page pour télécharger les documents
















Tronçais en actionL'actualité à la Une









Information COVID-19
Informations Covid-19
Conseil communautaire du 10 septembre 2020
Conseil communautaire du 15 juillet 2020
Conseil communautaire du 16 juin 2020
Vacances d'été accueil de loisirs Anim'Tronçais
Information accueil de loisirs Anim'Tronçais
Communiqué du 07 mai 2020
Service d'accueil COVID-19
Conseil communautaire du 10 mars 2020
Conseil communautaire du 06 février 2020
Inauguration des sentiers de randonnée le 26 octobre 2019


Le 24 novembre le président de la République a annoncé les étapes progressives de l’assouplissement du confinement :

28 novembre : Allègement du confinement

Maintien du système d’attestation dérogatoire pour les déplacements impérieux avec maintien du télétravail quand cela est possible ;

Autorisation des activités physiques et des promenades dans un rayon de 20 kilomètres et pour une durée maximum de 03h00 ;

Autorisation des activités extra-scolaires en plein air ;

Ouverture des commerces et services à domicile jusqu’à 21h00 dans le cadre d’un protocole sanitaire strict dont les librairies, les disquaires ou encore les bibliothèques.

15 décembre : Fin du confinement si les conditions sanitaires le permettent (moins de 5000 contaminations par jour)

Fin des attestations et déplacements entre régions autorisés ;

Instauration d’un couvre-feu de 21h00 à 06h00 du matin à l’exception des réveillons du 24 et 31 décembre ;

Réouverture des salles de cinéma, théâtres et musées ;

Reprise des activités extra-scolaires en intérieur ;

Interdiction des rassemblements sur la voie publique.

20 janvier : Nouvelles ouvertures si les conditions sanitaires le permettent

Ouverture des salles de sport et des restaurants ;

Reprise des cours en présentiel pour les lycées et si les conditions sanitaires se maintiennent, reprise des cours en présentiel dans les universités 15 jours plus tard ;

Possible réouverture des stations de ski courant janvier.

Les déplacements restent donc fortement contraints jusqu’au 15 décembre et l’attestation obligatoire pour toutes les sorties du domicile

Une amende forfaitaire de 135 € sera appliquée en cas de non-respect du confinement.

Attestation de déplacement dérogatoire

Justificatif de déplacement professionnel


Le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures pour faire face à l’épidémie et notamment les dispositions relatives au confinement est paru au Journal officiel.

Attestations dérogatoires

Afin de justifier des déplacements autorisés par le décret, 3 attestations sont disponibles :

une attestation permanente pour les déplacements domicile/travail qui doit être complété par l’employeur 

une attestation permanente pour le déplacement scolaire permettant d’accompagner son enfant à l’école

une attestation de déplacement dérogatoire qui doit être complété à chaque déplacement en cochant la case adaptée

Elles peuvent également être téléchargées sur le site internet du gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager

Des attestations numériques sont aussi à disposition sur le site internet https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/, ainsi que sur l’application TousAntiCovid bonjour.tousanticovid.gouv.fr/

Une amende forfaitaire de 135 € sera appliquée en cas de non-respect du confinement.

Informations diverses et documents téléchargeables

Les sites internet suivants peuvent répondre aux diverses questions et proposent des documents utiles en téléchargement :

Gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

Ministère de l’intérieur : https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestations-de-deplacement

Préfecture de l’Allier : http://www.allier.gouv.fr/le-confinement-dans-l-allier-a3067.html

Un numéro vert national est également mis en place 24h/24 et 7j/7 au 0 800 130 000.


Le 10 septembre 2020, le conseil communautaire s’est réuni à Theneuille. En premier point, les élus ont modifié la composition de la commission des affaires sociales.

Concernant les ressources humaines, une modification du règlement du compte épargne temps a été approuvée par les élus avant qu’ils décident de créer un poste d’adjoint d’animation, un poste d’adjoint technique et un poste d’adjoint administratif. Ces trois créations de poste correspondent à des ajustements administratifs, des postes étaient déjà existants, ils ont simplement été transformés.

En matière d’investissements, les élus ont engagé la procédure de réalisation de travaux dans les écoles pour le mandat 2020/2026. Ce seront principalement les écoles d’Ainay-le-Château, Cérilly et Meaulne-Vitray qui seront concernées pour un montant de 444 180 € HT. De plus, les élus ont décidé de sécuriser les abords de l’école de Braize. Cette sécurisation débutera dans les prochaines semaines.

Sur les aspects financiers, une décision modificative budgétaire a été adoptée en section d’investissement. De plus, un fonds de concours a été octroyé à la commune de Braize pour l’aménagement de l’accès à la garderie et du stade. Les élus se sont également prononcés sur une annulation d’une aide du programme « habiter-mieux » suite à l’abandon du projet. Par ailleurs, ils ont approuvé les créances éteintes présentées par Madame la Trésorière. Enfin, le conseil communautaire a approuvé la répartition « dérogatoire libre » du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales. Ainsi, la communauté de communes percevra l’intégralité de ce fonds. En contrepartie, il sera proposé une modification du règlement des fonds de concours à la prochaine séance du conseil communautaire.

Pour finir, les élus communautaires ont décidé que les deux mini-bus de la communauté de communes seront seulement mis à disposition du collège de Cérilly et des maisons de retraite du Pays de Tronçais durant la période épidémique actuelle.


Bonjour,

Suite à la réunion d’installation du conseil communautaire qui s’est tenue le mercredi 15 juillet, 20 heures, à Cérilly, je vous communique les résultats.

Monsieur Daniel RONDET (maire de Couleuvre) a été élu Président de la communauté de communes.

Monsieur Denis CLERGET (maire de Theneuille) a été élu 1er vice-président, en charge des finances, des moyens généraux et de l’administration générale.

Monsieur Francis LEBLANC (maire de Valigny) a été élu 2ème vice-président, en charge du Développement économique de l’agriculture et de la filière bois.

Monsieur Stéphane MILAVEAU (maire d’Ainay-le-Château) a été élu 3ème vice-président, en charge de la voirie et de l’urbanisme.

Monsieur Pierre-Parie DELANOY (maire de Meaulne-Vitray) a été élu 4ème vice-président, en charge des écoles et de l’accueil de loisirs.

Monsieur Olivier LARAIZE (maire de Le Brethon) a été élu 5ème vice-président, en charge du tourisme et de la communication.

Madame Véronique PAULMIER (1ère adjointe au maire de Cérilly) a été élue 6ème vice-présidente en charge des affaires sociales et de la vie associative.

Madame Stéphanie CUSIN-PANIT (maire de Hérisson) a été élue 7ème vice-présidente en charge de la culture, du patrimoine et de l’environnement.

Par ailleurs, trois élus ont été élus au Bureau avec une délégation :

	Madame Marie de NICOLAY (maire de Saint-Caprais) a été élue membre du Bureau communautaire en charge de l’urbanisme ;

	Madame Marie-Solange LALEVEE (maire de Braize) a été élue membre du Bureau communautaire en charge des écoles ;

	Monsieur Christophe BAJARD (maire de Urçay) a été élu membre du Bureau communautaire en charge du tourisme.

Bien cordialement. JL ETIEN


Le conseil communautaire s’est réuni à la salle des fêtes de Cérilly le 16 juin 2020. Ce lieu a été choisi afin de respecter les conditions sanitaires liées au covid-19. Dans ce cens, la séance s’est déroulée en huis-clos. Ce conseil a été l’occasion pour la Présidente de rendre compte des décisions prises durant l’état d’urgence sanitaire.

Toutefois, les élus avaient notamment à délibérer sur la fixation des taux 2020 de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

Concernant les ressources humaines, les élus ont approuvé la mise en place d’un règlement de formation du personnel, la modification du règlement intérieur du personnel ainsi que la modification de l’organigramme.

Ensuite, la communauté de communes s’est dotée d’un Guide des procédures internes des marchés publics.

Par ailleurs, le conseil communautaire a attribué un fonds de concours à la commune de Meaulne-Vitray et une aide au titre du programme « habiter-mieux ».

Puis, les élus communautaires ont approuvé une décision modificative du budget afin que la communauté de communes du Pays de Tronçais abonde le « Fonds Région Unie » mis en place par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce fonds vient en aide aux microentreprises et associations ainsi qu’au secteur du Tourisme et de l’Hébergement qui sont en difficulté suite aux conséquences économiques du covid-19. La somme nécessaire est de 16 000 €.

Les élus ont également décidé qu’aucun changement des horaires des écoles ne se tiendra à la rentée scolaire 2020

Enfin, les élus ont été informés de l’appel à manifester de l’intérêt concernant un terrain constructible pour accueillir un village d’enfants.


Chers parents,

L’Accueil de Loisirs sera ouvert cet été.

En raison de l’épidémie de COVID-19 le fonctionnement du centre sera modifié et un protocole sanitaire similaire à celui des écoles sera mis en place.

Vous trouverez toutes les informations dans le document en pièce-jointe.

Le nombre de places sera limité.

Les enfants des personnels soignants et des forces de l’ordre seront accueillis en priorité. Ensuite ce sont les enfants dont les 2 parents travaillent qui seront accueillis prioritairement. Les autres enfants seront accueillis en fonction des places disponibles.

Je vous invite donc à me renvoyer la fiche d’inscription ci-jointe dans les plus brefs délais.

Les familles dont les enfants ne pourront pas être accueillis seront prévenues par mail au plus tard le lundi 22 juin.

Si vous n’avez rien reçu de ma part à cette date c’est que l’inscription de votre enfant est validée.

Merci pour votre compréhension.

Bien cordialement.


Chers parents,

J’espère que vous et vos enfants vous portez bien et que vous avez traversé la période de confinement sans trop de difficultés.

A compter du 13 mai et jusqu’au 2 juin l’Accueil de Loisirs sera ouvert les mercredis mais uniquement pour les enfants des personnels nécessaires à la gestion de la crise (personnel soignant et forces de l’ordre).

Un protocole sanitaire plus strict sera mis en place.

Si vous désirez inscrire votre enfants les mercredis à l’Accueil de Loisirs merci de :

– m’en faire la demande par mail à l’adresse suivante : accueildeloisirs@paysdetroncais.fr

– joindre à votre demande un justificatif mentionnant que vous faites partie des personnels nécessaires à la gestion de la crise du COVID (sauf pour les enfants déjà accueillis pendant le confinement)

– m’indiquer les jours de présence de votre enfant jusqu’au 2 juin si vous les connaissez à l’avance ou au minimum le lundi pour le mercredi suivant et cela pour chaque semaine

Je vous ferai part en retour du protocole sanitaire mis en place.

L’Accueil de Loisirs est ouvert les mercredis comme d’habitude de 7h30 à 18h30.

N’hésitez pas à me contacter pour toute question.

Il me tarde de vous revoir tous ainsi que vos enfants en pleine forme et dans de meilleures circonstances, en attendant prenez bien soin de vous. 

Carole SYLVAIN

Directrice de l’Accueil de Loisirs


A compter du 12 mai, les écoles du Pays de Tronçais seront réouvertes à l’exception de celles de Braize et Saint-Bonnet-Tronçais. Majoritairement, les services de garderie, de restauration scolaire et les transports seront assurés.

Le Conseil départemental, par l’intermédiaire des Mairies, distribue à partir de ce jour des masques pour les élèves du CP au CM2.

Attention, pour les enfants de plus de 6 ans, le port du masque dans les transports scolaires est obligatoire. Ensuite, il conviendra de respecter les cheminements extérieurs des écoles et d’accompagner chaque enfant. En effet, chaque accompagnateur devra attendre l’acception ou non des agents territoriaux ou des enseignants suite à une prise de température.

Respectons ensemble les gestes barrières pour la sécurité de tous.


Mise en place du service d’accueil COVID-19 pour les enfants de personnels travaillant dans les services de santé et pour les enfants des forces de l’ordre:

– ALSH à Saint Bonnet de Tronçais de 7h30-18h30

Pour plus de renseignements vous pouvez nous contacter:

Communauté de communes du Pays de Tronçais :

 04 70 67 59 43

ALSH : 04 70 06 16 45

Prévoir le pique-nique des enfants


Le 10 mars 2020, le conseil communautaire s’est réuni notamment pour voter les comptes de gestion et administratif de 2019 (principal et plate-forme bois) ainsi que les budgets primitifs (principal et plate-forme bois) de l’année 2020. Le budget 2020 s’élève à 7 530 000 €. Les taux d’imposition pour 2020 qui restent inchangés depuis 2015, ont également été votés.

Ensuite, les élus communautaires ont approuvé une demande de subvention pour la création d’un préau à l’accueil de loisirs, avant d’attribuer deux aides dans le cadre du programme « Habiter-mieux » et d’annuler une aide qui avait été consentie en 2018. Une subvention a également été accordée au comité d’organisation de la course cycliste sur « Les Routes du Bourbonnais ». De même, les élus ont décidé d’attribuer un fonds de concours à la commune de Le Brethon pour la création d’un rucher. Ils ont, à la demande de la commune, annulé le fonds de concours à la commune de Saint-Caprais qui a décidé de reporter la rénovation de sa salle polyvalente pour laquelle le fonds de concours avait été sollicité.

Concernant les ressources humaines, le conseil communautaire a approuvé la création d’un poste de technicien territorial avant de mettre à jour le régime indemnitaire lié aux fonctions sujétions expertise et expérience professionnelle. Enfin, la mise à jour du compte épargne temps a également été approuvée.

Par ailleurs, le conseil s’est vu communiquer le compte-rendu annuel 2019 et le rapport pluriannuel d’activité de l’Association du Pays de Tronçais qui gère les campings des Ecossais (Isle-et-Bardais) et de Champ Fossé (Saint-Bonnet-Tronçais), qui sont de la propriété de la communauté de communes. Puis, les élus communautaires ont autorisé la Présidente à signer une convention avec Orange relative à l’enfouissement du réseau télécom sur le chemin des Assences à Cérilly. Ils ont également autorisé la Présidente à signer une convention de partenariat créant un parcours « Pépit » à Isle-et-Bardais, et une convention de renouvellement de matériel des parcours « Pépit » à Ainay-le-Château, Hérisson et Meaulne-Vitray.

Enfin, concernant le projet de mandat 2020-2026, un compte-rendu sur le projet de revalorisation du Pays de Tronçais regroupant les acteurs locaux de la filière bois, de la culture et du tourisme a été présenté. Ce dernier était en corrélation avec un rapport d’information ayant pour objet l’analyse des besoins sociaux et du projet de Maison Frances Services.


Le 6 février 2020, le conseil communautaire s’est réuni afin notamment de préparer le Rapport d’orientations budgétaires (ROB) 2020. Dans la mesure où ce ROB coïncide avec la fin du mandat 2014-2020, son contenu intègre un bilan comptable des compétences « école » et « voirie » transférées au 1er janvier 2013.

En 2020, compte-tenu des élections, la date limite de vote du budget primitif 2020 est fixée au 30 avril 2020 et la date limite de transmission en préfecture au 15 mai 2020. Toutefois, dans une recherche de simplicité et d’efficacité, le budget sera soumis à l’approbation des élus le 10 mars 2020.

Au niveau de la section de fonctionnement, le projet de budget 2020 devrait contenir 4 250 644 € de dépenses réelles (hors restes à réaliser) et 4 143 591 € de recettes (hors reports).

Au niveau de la section d’investissement, le projet de budget 2020 devrait contenir 1 132 000 € de dépenses nouvelles à arbitrer (hors restes à réaliser). La voirie représente 56% des dépenses nouvelles et sera subventionnée à 25%. Avec les restes à réaliser, les dépenses d’investissement s’élèveront à 2 333 513 €. Elles seront financées par des subventions (1 227 010 € dont 942 595 € inscrites en restes à réaliser), le FCTVA (340 000 €), l’excédent de fonctionnement capitalisé (411 199€), les amortissements (265 149 €), la cession des terrains du Champ Signeux (60 000 €) et le virement de la section de fonctionnement (344 026 €) et la créance sur le Cube ( 5 000 €).

Dans le sens des dépenses précitées, il a également été approuvé la demande de subvention relative à la voirie 2020. Le montant total des travaux de voirie 2020 s’élève à 650 000 €.

Puis, trois dossiers du programme « habiter mieux » ont été traités et approuvés.

Par la suite, le Conseil communautaire a délibéré afin de renforcer le lien de la communauté de communes avec l’Association du Pays de Tronçais qui gère les campings de Champ Fossé à Saint-Bonnet-Tronçais et des Ecossais à Isle-et-Bardais. L’Association gère également l’exploitation de la plage de Saint-Bonnet-Tronçais.

Puis, les élus communautaires ont délibéré sur le taux d’avancement de grade avant de traiter une aide au développement du commerce et de l’artisanat avec point de vente. Ces points ont été approuvés.

Le conseil communautaire a également décidé de mettre en place la réforme du matériel informatique de la communauté de communes auprès des agents communautaires. Ce conseil a également émis un avis sur le nouveau mode de désignation des délégués du SICTOM de la Région montluçonnaise.

Enfin, les élus communautaires ont adopté la motion ADM03 / AMR03 relative à la réorganisation des services locaux de la DGFiP du Département de l’Allier.


Le Pays de Tronçais constitue un pôle majeur des activités de pleine nature parmi lesquelles la randonnée tient une place fondamentale, d’autant que ce loisir recrute dans toutes les catégories de population, et que les randonneurs sont très nombreux. En effet, la randonnée pédestre est la première activité de loisirs des Français et des touristes en séjour dans un hébergement touristique. Développer la randonnée, c’est donc offrir un socle de services qui touchera en même temps les habitants du Pays de Tronçais et les touristes en séjour ici.

Le Pays de Tronçais dispose d’une longue histoire en la matière mais le réseau de sentier existant avait besoin d’un grand renouvellement. C’est pourquoi, la communauté de communes a voulu réorganiser le réseau des chemins de randonnée du Pays de Tronçais. C’est un long travail mené avec le Département, l’Office National des Forêts, le Comité Départemental du Tourisme, et l’Office de Tourisme de la vallée du Cœur de France.

Ce travail a abouti à la création d’une nouvelle offre touristique comportant 25 chemins qui couvrent 260 km. Ils sont connectés avec les territoires voisins, la vallée du Cher, et les circuits de grande randonnée. Longs de 2 à 29 km, ils offrent une diversité de paysage (forêt, bocage, vallée du Cher) et de difficulté qui satisfera tous les amateurs.

C’est ce samedi 26 octobre qu’ont été inaugurés ces sentiers. Une pochette comportant ces 25 circuits a été présentée. Elle est disponible en papier à l’office de tourisme ou en téléchargement (https://www.paysdetroncais.fr/fiches-randos-pays-de-troncais/).

Cette inauguration des sentiers de randonnée s’est déroulée en deux étapes. La première a constitué à parcourir une partie du sentier de la Rigole. Les officiels et les invités ont pu se rendre compte du travail accompli par la communauté de communes, notamment par la découverte des panneaux de randonnées installés à chaque début de circuit.

Cette première étape a été suivie des allocutions des officiels à la salle des fêtes d’Isle-et-Bardais.

Monsieur Daniel ARTIGAUD -Maire d’Isle-et-Bardais- s’est réjoui que sa commune puisse accueillir une nouvelle offre touristique.

Madame Corinne COUPAS -Présidente de la Communauté de Communes- a tenu à remercier l’ensemble des personnalités et invités présents lors de cette inauguration. Elle a tenu à remercier en particulier l’aide du Conseil départemental, de l’Office National des Forêts, de l’Office de Tourisme Intercommunautaire et de toutes les entreprises qui ont mené les travaux de réhabilitation des sentiers. Elle a tenu à rappeler le montant des travaux entrepris (180 000€). Ces travaux s’ajoutent à ceux réalisés depuis 2014 (sentier du gillon à Saint-Bonnet-Tronçais, kiosque au Rond Garden, mobilier d’accueil, signalétique, sentier Colbert II, etc). Au total, plus d’un million d’euros de travaux ont été réalisés pour améliorer l’offre d’accueil du public en Forêt de Tronçais, entre 2014 et 2015.

Après Claude MALHURET, sénateur de l’Allier qui a félicité la communauté de communes pour le travail accompli, Madame la Préfète a conclu en insistant sur le fait que la Forêt de Tronçais est un bien commun appartenant à tous les citoyens et que l’ensemble des acteurs doit continuer à se fédérer afin de préserver cette Forêt d’exception®.















	
	
		
		
		

		
		 


		
		 


		
		 


		
		Retrouvez-nous 
sur l’application IntraMuros 


		
		Vous informer, vous alerter et vous faire participer à la vie locale. 


		
		 

		
		 
	



	


		
		






À la une
L'ACTUALITÉ
Retrouvez toute l’actualité du territoire et des communes.




L’ACTU DE LA COM DE COM




L’ACTU DES COMMUNES










0

Communes






0

délégués communautaires






0ha

de chênaie






0

habitants








ExplorezLes communes du Pays de Tronçais































Nous contacter



Communauté de communes du Pays de Tronçais 
Place du Champ de Foire
03350 Cérilly 

Tél. 04.70.67.59.43

Horaires d’ouverture : 

accueil physique 09h00-12h00 / 14h00-17h00

accueil téléphonique  08h30-12h30 / 13h30-17h30
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